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Chers soutiens du projet du Puits de la Loge,

Le projet photovoltaïque du Puits de la Loge
franchit une nouvelle étape !

L’ensemble des services de l’État ont rendu un
avis favorable, et la Mission Régionale de
l’Autorité Environnementale (MRAE) a formulé
quelques remarques sur le dossier. Nous
préparons actuellement une réponse, qui sera
transmise d’ici fin avril.

Cela devrait permettre d’organiser l’enquête
publique au cours de l’été. Nous vous
tiendrons informés dès que le calendrier sera
confirmé. Si tout se déroule comme prévu, le
permis de construire pourrait être accordé
d’ici la fin de l’année — une avancée
importante vers la concrétisation du projet.

Merci pour votre confiance et votre
engagement à nos côtés !

À très bientôt,
L’équipe W.E.B Énergie du Vent

Printemps 2025
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Les étapes clés d’un projet solaire

Identification
d’une zone

Développement du
projet et analyse

des impacts

Demande de
permis de
construire

Financement et
raccordement

Préparation 
du chantier

Construction et
mise en service

Etape en cours

Clémence Brouck
Cheffe de projet
07 85 48 59 50 
clemence.brouck@web.energy

Marien Noël
Responsable régional Est
06 61 45 40 70
marien.noel@web.energy

Vous avez une question ? Contactez-nous !

1 commune
Annay-sur-Serein

6,9k foyers
de consommation électrique
annuelle hors chauffage

Zone géographique du projet 
Puits de la loge

Les chiffres clés du projet 
Puits de la loge

Jusqu’à

35 ha
de surface en sol

30 MWc
de puissance installée


